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Créé par arrêté du Premier Ministre en date du 30 janvier 2009, le

Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire (CIAT) est

composé de:

 un comité interministériel: MARNDR, MEF, MDE,MTPTC,MICT,

MPCE

 un Secrétariat Technique.

• Compétences:

 aménagement du territoire, sécurisation foncière, urbanisme, 

bassins versants, risques et désastres, gestion de l’eau et 

assainissement

Présentation du CIAT
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Mandat du CIAT

 Coordonner et harmoniser les actions du gouvernement en matière

d’aménagement du territoire, de gestion des bassins-versants et du

littoral, de gestion de l’eau, d’urbanisme, d’équipement, incluant les

thèmes transversaux de risque, d’énergie et d’environnement;

 Assurer la révision du cadre légal, réglementaire et institutionnel de

l’aménagement du territoire;

 Garantir une répartition des ressources humaines, techniques et
financières qui permet la mise en œuvre de la politique
d’aménagement du territoire et prend en compte le développement
des collectivités territoriales;

Présentation du CIAT
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Mandat du CIAT

3. S’assurer de la supervision, du contrôle et du suivi/évaluation des actions 
en cours sur le terrain dans les domaines concernés.

Présentation du CIAT
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1. Actions initiées avant le passage du cyclone Mathieu

Programme de développement régional du Grand Sud

 Plan de gestion et de valorisation des déchets solides et excretas

pour la ville des Cayes et ses alentours

 Définition des priorités d’aménagement pour le Grand Sud

 Projet d’élaboration de la loi littoral national (Grand Sud comme

région pilote)

 Appui à la gouvernance territoriale

 Support aux Délégations départementales du Grand Sud

 Table verte du Grand Sud

Les interventions du CIAT dans le Grand 

Sud



7

• Le passage du cyclone Mathieu: une piqûre de rappel

o Nuit du 4 au 5 octobre 2016, passage dévastateur du cyclone

Mathieu.

o La quasi-totalité de la zone d’aménagement du Grand Sud a

été sévèrement touchée.

o Une grande partie du couvert végétal a été détruite.

o Les maisons qui longent le littoral de la région ont été soit

détruites, soit fortement endommagées.

o La submersion marine a concerné le littoral depuis les Cayes

où la mer a pénétré profondément et dans toutes les villes

jusqu’à Petit Trou de Nippes.

o L’ouragan a mis à nu l’extrême vulnérabilité de la péninsule Sud

face aux aléas naturels.

Les interventions du CIAT dans le 

Grand Sud
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2. Actions post-Mathieu

a) Table verte du 18 octobre 2016

• Un message clair Plus que jamais, il faut faire de

l’aménagement du territoire l’outil principal de prévention des

risques.

« Aménager l’espace pour éviter d’avoir à déménager en grand

nombre les survivants en cas de catastrophes naturelles »

• Des orientations pour la reconstruction

o Environnement

Un principe directeur Laisser la reprise se faire

naturellement et mettre les espaces sensibles à l’abri de

l’action de l’homme.

Les interventions du CIAT dans le 

Grand Sud
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• Des orientations pour la reconstruction

Logement et ville

o Logement

▪ Situer la question du logement dans une politique plus large

d’urbanisme

▪ Créer les instruments économiques, éducatifs et réglementaire

d’utilisation des matériaux et des techniques de construction

anticyclonique.

▪ Instituer dans les mairies une unité de contrôle de qualité des

matériaux utilisés dans la construction.

o Littoral

▪ Faire du permis de construire un outil actif de travail pour les mairies

▪ Faire un plan d’occupation du littoral et en fixer les usages

▪ S’assurer que le littoral est utilisé en fonction de sa dynamique

propre et bloquer les usages impropres partout où la mer a indiqué

les limites du littoral

Les interventions du CIAT dans le 

Grand Sud
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• Des orientations pour la reconstruction

L’institutionnel

o Autorité régionale d’aménagement du territoire (ARAT)

b) Table verte du des 30 et 31 mars 2017

o Après-Matthew: état des lieux et perspectives.

c) Déclaration de zones non-aedificandi / Plan foncier de base 

(PFB)

o Zones non-aedificandi à Port-Salut par arrêté municipal

o Tenure foncière de 4 zones à Port-Salut

Les interventions du CIAT dans le 

Grand Sud
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d) Programme URBAYITI

o Villes concernées: Cayes, Jérémie, Dame-Marie et Beaumont.

o Plan d’urbanisme pour chacune des villes et interventions

structurelles visant à renforcer la résilience de ces villes dans la

continuité des actions existantes ou des actions humanitaires

post-Matthew.

o Financement: Union Européenne.

o Expertise France: Appui à la coordination institutionnelle et 

technique du programme.

o Le CIAT fait partie du comité technique et est chargé de la 

définition de la politique nationale de la ville.

o Atelier à venir : 10-11 -12-14 mai sur le diagnostic (urbain) des 

villes concernées. 

Les interventions du CIAT dans le 

Grand Sud
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• Continuer à promouvoir l’aménagement du territoire comme le 

moyeu de la prévention des risques.

• Nécessité d’un suivi du bâti sur base d’éléments cartographiques.

• Nécessité d’un suivi de la reprise de la végétation en cas de 

catastrophes naturelles.

• Mise en place de l’ARAT.

• Lien des actions en cours et futurs avec le RO.

Conclusion et perspectives


